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Livre blanc : impôt et finances. 
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- Trop de voitures attribuées au personnel communal 5  -. 

que les subventions de fonctionnement  ,destinées aux associations, votées en 

conseil municipal ne dépassent pas 15 %  des recettes de fonctionnement de 

ces associations. 

Une telle démarche de demande de subventions ne peut être renouvelée dans 

les trois prochaines années qui suivent une décision positive. 

que les subventions municipales concernant un investissement ne dépassent 

pas 30 %  de celui-ci L' attribution déclenche la présentation de la facture 

justificative de la réalisation en dedans des 6 mois sous peine de 

remboursement de ladite subvention. 

6 

 



3 
 

7 


